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REPUBLIQI.IE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDM.ICE DE LA REPUBLIOT'E

VIJ

DECRET No 82-265 du 6 Août 1982

VU

vl,

vIJ

portant ratification de llAccord c1e

Érêt complémentaire entrE ' I-a;-Den . I'lorske
Creditba:rk et 1a République Populaire
du Bénin signé à Cotonou Û-o JO Juin 'l !lf:.

LE PRESIDENT DE LÀ R-EPUBLIQT]E,
CHEF DE LIETA], PRESIDENT DU

. CONSEIL EXECI,TTF NATIONAL,

ltordonnanc e No 77-32 du ÿ Septembre 1977 portant promul.tation
de la Lol Fond.amentale de 1a République Populaire du BLsnin ;

1e décret No 82-1î4 du 9 Avril 1ÿ82 portant composition du
Consell Exécutif National et de son Comité Permanent ;

:::---
Ie décret 11o- 62-2!1 -du 21 Juillet 19A2 portant trarsmission au
Cpmlté Permanent de lrAssemblée Nationafe Révolutlonnaire du
pro.iet de dÉclsion autorisant la.ratification de llAccord de
Ëiéi-è"ÀpioÀà"t"ii;"-""iré-i" o"n Norske Creditbank (ollc) et ra
hépubliqüe Populaire du Bénj-n signé à Cotonou 1e f0 .7uin i 9ti'-

VlJ }e décret No.82-226 du f Julllet 19a2 chargeant
ADIO Boko Ignace, Président du Comité Permanent
Natj-onale Révolutioruraire, de l-lintérim du Prési
République pour compter du 5 Juillet 1982 i

1a décision N' 82-47/ANR/CP du fo Juillet 1982 autorisant re
ratification de l-t.{ccord de Prêt complémentalre entre }a l)en
Norske Creditbank et 1a Républlque Pôpulalre du Bénin signé à

.C-otonou le--30, üuln 1982,

DECRETE

Ie Camarade
de 1'Asseniblée
dent de }a

Artlcle 1er.- Est ratifié rrtÀôco'fd- de Ptêt'compIémentaire entre
DertrcEé-Credïtb'ank' et -Ia heptibf tque Populai re du Bénin si gné
.ootonou, ]-e JO Juln 1:9e2 et r-lont 1e texte s.e trcuve ci- joint.

far
- i:t
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Fait à CCTONOU, 1e 6 Août 1982
pour Ie Président d.e 1a République,
Chef de 11Etat, Président du Coriself
Exécutif National, le Président du
Comité Permanent de 1r Assemblée
Nationale Révolutionnaire, chargé de
1r intérim,

I !-:
a'ï. 1,/

q
)

/
o ace

Le Ministre des Finances, pour 1e Ministre de ltlndustrie,
des Mines et de ltEnergie absent"
1e Ministre de lrIntérieur et de
1a Sécurité Pub1i.que, chargé de
lrintérim, I

fsidore AI'1OUSSOU

I

i.y'--.
vr_ncent GT]EZÔDJE

pour 1e Ministre des Affaires Etrangères
et de fa Coonération absent. le l,linistre
ê_cg.,E-ertr€,s..&lEt"tr d,e 1lElêyeqe et pe la Pêcho

charcgé de J..J-atéri.nr,'l

Bouk 0u. *
--..,. Lcr-,1.1

Amnliations:
MF-MIIqE-MAEC

PR 6 CC dU PRPB 4 ANR 4 CPC 6 PGIPPC 2 SG
12 autres l,Ilnistères 19 DPE-DLC-INSAE-BCP

G4SPD2
B IGE et sc.s
4 ljen L\orsl(ôSections 4 BN-DAN 4 DCCÎ-ONEPI-Gde Chanc. I UNB-FASJEP

Créditbank 2 Préfets 6 JORPB 1.-

Article 2.- Le Présent décret sera pub1J.é au Journal Officiel .

AUJ
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CE PRESENT CONTRAT SUPPLEMENTAIRE DATE

CONTRAT SUPPLEMENTAIRE

11.O5.82

,

ENTfi,E

(1) La République Populaire du Bénin (Lr.trErprunteurtr), et
(z) Den Norske Credltbank :(1a TBANQUET)

T E MOTNS

ATTENDU OUE

(t) Par un contrat daté du 2ÿ Janvier, .1 ÿBO, passé entre
ltEmprunteur et Ia Banque (1e Contrat drEmpruntfl), 1a Banque a
accepté de prêter une s ornmê oe dépassant pas JZ.654.OOO US d.1_
Iars, de façon à financer une partie de 1re:,çloltation du Sene
011fie1d (décrit plus en détai1 dans Ie Contrat d?Emprunt) ;

(Z) LrEmprunteur a besoin drun financement supplémentaire
qul concerne lterçloitation du Seme Oilfield ; et

en ce

$) La Banque est prête à fournir une partie de ce financement
suppléurentalre selon 1es termes et les conditions énoncés dans
ce contrat Supplémentalre ;

PAR CONSEOIJENT, i1 est convenu ce qui suit

Secti on lJel].nrtions1

Les termes définis dans 1e contrat drEmprunt au-ront 1e même sens
dans 1a présente, sauf dans 1es cas expressément précisés.

Section 2 e ntation s et Gar nties
LrEmprunteur représente et garantlt ce contrat supplémentaire et les
Annexes cl-jointes, comme stlpuré dans la section 2 du contrat dtEm-
prunt.

ection ion d en tion de runt t-
FTNANS

La Banque confirme que lrEmprunteur peut ernprunter une sonme totale
nrexcédant pas 459.OOO.OOO C. Norvégiennes à EKSpORTFfNANS.

.../..,
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Section 4 t Modifications au c ontrat d I Emprunt

A partir de la présente date 1.'Emprunteur et 1a Banque conviennent que
Ie Contrat drEmprunt sera modifié comme sult :

(i) Sectj.on T (v) : ItEngagement Elnancieril slgnifie que 1a Banque
accepte de prêter une s.ûune principale globale ne dépassant pas

US DOLLARS.

(ii) Section 7 (ij-i) : [Si lrEmprunteur pré1ève, sous 1e Contrat Eks-
portfinans, une somme dépassant ,41 .OOO.OOO C. N6rvégiennes,
l r Ernprun teur en avisera 1a Banque sans tarder et sur ce, lrEnga-
gement Financier 1 US Dc }l-ar.

C. Norvégi-ennes. A Ia date de chaque

prélèvement cl-dessousr l t Emprun teur devra représenter et garantir
quril nra effectué aucun p:.élèvernent sous Le Contrat Ekspartfi-
nans, sans en avoir donné notlfication conformément à ce qul
précède.

(iii) Section I (i) premler paragraphe [LrEmprunteur payera à 1a Ban-
gue un drolt drengagement financier en US Dollars sur 1a somme
journali.àre non prélevée de ltengagement flnancier pendant 1a
pérlode de lrEngagement Financier, à un taux d.e 1/g. % par an. En
raison de ce calcul, 1'En6çagement Financier sera, Jusqurau 1!
Avril 1982, estiné à 12.645.000 Us Dollarsr.

(i.v)

(v)

Section (ii-; ;t,1tt*nrunteur remboursera à 1a Banque tous 1es au-
tres frais mentionnés dans 1es l_ettres du 29 janvler 19gO, et

1982l| '
Section 13.7 : LIEhprunteur fera en sorte que l rAgent Autorisé,
conformément au Contrat de Servlce, produlse un budget d.?inves-
tissement pour lrExploitation de Seme 011fie1d et le mette à jour
périodlquement et donne 1es comptes concernant 1e cott de 1'ex-
ploltation, 1e tout devant ptre converti en C. Norvégiennes et
devant être acceptable par 1es systèmes comptables norvégj.ens.
Dans le cas où 1e cott total de lrexploitation du Seme 0i1fie1d,
teI qurindique dans 1es devls ou budgets remis par l rAgent Autori-
sé conformément au Contrat de Service, dépasseralt 81 O mi1l. C.
Norvéglennes (les frais de financement incl_us), a1ors, à moins de
dispositions prises au préalab1e, ltrlmprunteur obtiendra, dans 1es
60 jours suivant 1a conflrmation dudit devis, une offre satisfal-
sante pour un financement concernant le surplus.rr

.../...
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Section 5.'iurisprundence et Cond i ti ons

Les obligations de Ia Banque sont sujettes à Ia condition que 1a Banque
recolve les documents suivants satlsfaisants tant en forrne quren subs-
tance plus tard que '1 0 jours ouvrables avant tout préIèvement quand.
lrEmprunt ne dépasse pas jZ.6j4.OOO US Dollars :

(a) coples de toutes 1es acceptations gouvernementa:Ler et autorl-
sations nécessaires pour lrexécution et ra réalisation de ce
contrat supplémentaire par l-'Emprunteur ;

(b) un st4rp1ément à la Garantie, exécuté par lrrnstitut de Garantie,
quand 1a garantie est modifiée de façon à inclure lraugmentatlon
de l rEmprunt en accord avec les termes d.e ce contrat supplémen-
taire, et de façon à être appllcable aussi à lrissue, selon Ia
sectlon 6, de toute lettre de crédit par 1a Bangue, selon ra for-
rne décrite dans l rAnnexe .1 

;

(c) une copie du contrat passé entre lrEmprunteur et Eksprrtflnans
quand lrengagement financier de I-remprunt drBksportfinans est
augmenté jusqutà 45g.OOO.OOO Couronnes Norvégiennes ;

(d) une acceptation de contræ suppélemen taire, dans la forme stipu-
Iée dans ltAnnexe 2 ; exécutée par lrEmprunteur, Eksportfinans,
Midland Bank pLC, Bergen Bank A,/S et 1a Banque, quand ltApplica-
tlon de contrat et iLrapplication de contrat et lrAttribution, com-
me mis au point et modifiés 1e 12 novembre .1981 , sont modiflés
de façon à lnclure lraugementation de l rEmprunt eelou les ternes
décrits et 1 t augeme ntati. on d.e l rlJrnprunt drEksportfinans comme
stipulé dans 1a Section 2 de Ia présente ;

(e) une copie de la lettre du contrat passé entre L ! Emprunteur et 1a
Banque Dsposltaire portant ra d.ate c1-dessus quand 1es engagements
de Ia Banque Dépositaire selon 1a lettre d.u contrat du 2ÿ Janvier,
198o, sont destinés à inclure lrEmprunt augrnenté et lremprunt
augmenté d tEkeportfinâns 

;

(f) un avis léga1 issu par 1e président de 1a cour populaire centrale
dans ]a forme déçrite danslrAnnexe J de 1a présente ;

(g) 1e paiement des honoraires à échéance payables par l r Emprunteur
à la Banque, selon 1a Section g. (ii) du Contrat d.rEmprunt i et

(h) une garantie de transfet de fonds issue par une autorité compéter-
te au Bénin concernant toutes les sommes à payer et transférer par
1'EmpruÉteur sous 1e Contrat drEmprunt, comme modl_fié dans la
prés nete .

.../...
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Se cti on 6 Lettres de Crédit

A Ia demande par écrit de lrEmprunteur, donnant un préavis diau molns
5 jours ouvrables sous la forme établie dansl-rAnnexe 4 ci-Jointe, contre
signée au non de 1r rnstitut de Garantie, }a Banque émettra d.es Lettres
de crédlt en ce qui concerne 1es contrats drachat faits par l rEmprun-
teur pour Irexploitation du seme oilfiefd, aux conditÉons suivantes :

(i) toutes les lettres de crédit seront émises en us Dolrars, et ra
somme totale de ces lettres de créd.it en suspens à tout moment ne
dépassera pas J.5OO.OOO US Dollars ;

(ri1 Itémission de cette lettre de crédit sera estimée comme un retralt
sous Ie contrat dtEmprunt de façon à calculer les frals de lrEn-

' gage-ment Fi.nancier, et dera sujette aux conditions stipulées
dans la SectLon .i2 du Contrat drEmprunt ;

(iiil lrEmprunteur d.evra, à Ia date drémi.ssion de cette lettre de crédlt
délivrer à 1a Banque une note dtment signée par 1ui ou son repré-
sentant, dtune somme éga1e à 1a totalité de celLe de 1a Lettre de
crédit et les frais ajoutés, selon la clause suivante (vli)rdurant
les trois mois suivants, cette note devant échoir à lrerçlration
de cette période, et être annulée et retournée à l r Emprunteur à
1a date fixée pour ce faire, 1a date du paiement par 1a Banque
sous cette lettre de crédit, ou lrannulation par le vendeur de
cette lettre de crédit, à condition que, sauf dans 1e cas cù le
vendeur a annulé Ia lettre de crédit sans avoir reçu le paiement
de 1a Banque, l rEmprunteur effectue le paiement de 1a somme en
questlon par f intermédiaire de cette note ou délI're à 1a Banque
une note en substitut se conformant solt aux exigences requlses
our au moment du paiement sous cet're lettre de crédit, à 1a sec-
tion 1'1 .J du Contrat d?Emprunt ;

(rv1 le montant en quàstion dans cette rettre de créd.it ne sera pas
dt par 1a Banque à moins que 1e vendeur (x) ait donné au mcins
5 jours ouvrables à ltavance avant 1a datè dréchéance à 1a Banque

(y) alt soumis à 1a Banque à ra cate de cette notification cu
avant, un certificat comme décrit en Annexe 5 de la présenterlssu

par Det Norske veritas, représentants de lrrnstitut de Garantie,
ou par toute autre institution ou côrps désigné par lrfnstltut
Carantle ou par Det Norske Veritas, représentants de lrlnstitut
de §arantie ot (z) et ait soumis à 1a Banqud à 1a date d.e cette
notification ou avant l-es documents d?e>çédition concernant Ies
marchandlses à payer ou un accusé de réception signé, dans ]a for-
ne et substance dési.rée par 1a Banque, issu par lrAgent Autorlsé
précisant que 1a livraison a eu lieu, et 1e vend.eur annulera Ia

.../...
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la lettre de créiit et la rernettra à 1a Banque au noment où
Ie paiement sera effectué par cette dernière I

le vendeur devra se conformer aux provisions émises dans 1a
clauses précédente (tv) ce qui constituera une notiflcation
irrévocable de retralt sous 1e Contrat drEmprunteur, de même
qurissu par lrAgent autorisé selon Ie Contrat drEmprunt ;

le gème jour après récepti.on de 1a notification citée dans 1a
clause précédente (iv), 1a Banque déboursera 1a somme retlüée
sous 1a clause précédente (v) sefon 1es instructions du ven_
deur, à condition que 1e vendeur annule Ia lettre de crédlt etla remette à 1a Banque, et lrdmprunteur nraura pas 1e d.roit
drémettre dtinstiuctions contralres et 1a Banquer ses employés,
ses fondés de pouvoLr, ses agents et représentants nrauront au_
cune responsabilité en ce qui concerne ce déboursement, à con-dltlon que le vend.eur se conforme aux provisions de 1a clause
précédente (iv);
avant drémettre cette l_ettre de crédlt, lrEmprunteur paiera àla Ëanque une somme éga1e à (x) r.6 % de 1a valeur de cette
Lettre de Crédit, représentant le montant payable par 1a Banque
à ltfnstitut d.e Garantle avant Lrémission mentionnée, (y) trggf
de 1a valeur de cette Lettre de Crédi.t, représentant Ithonorai_
rede Ia Danque en ce qui concerne lrémisslon de cette lettre
de crédlt, et pendant 1a période pendant Iaque11e aettr -lettre de crédit aura été émise et restera en existence, 1â
Banque aura l-e droit de recevoir un honoraire pour ce falre
calculé sur la base d'un an de J6O jours pour l"e nombre actueJ.
de jours passés, payable restrospectiverne nt à trois mois d,in-
terva11e, drun montant égaI à (xx) 1.!5 % par an de Ia valeur
de cette lettre et (yy) o,! g par an de Ia valeur de cette
lettre en ce qui concerne chaque période ou partie de période
de trois moj.s au sours de laquelle cette Lettre de Crédlt est
échue, représentant 1e pourcentage du palement dt à 1a Banqueet Ia Section 1O.4 du Contrat drEmprunt aura la même appllca_
tion à toute Lettre de Crédit comme constituant une partle de
lrEmprunt en suspens ;

(v1ii) 1'Ëmprunteur peut effectuer des retraits

(v)

(vi )

(vii )

faire face aux paiements de I'honoraire
clause précédente (vi.l) ; et

sous Itdmprunt pour
mentionné dans 1a
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( ix; Sl un trdéfautrt ou un rlévènementL comme définls à Ia Section 5
(ii) du Contrat drEmprunt venait à se produire, lrEmprunteur
paiera à 1a Banque, de 1a façon décrite à la Section 11.i du
contrat drEmprunt, 1e montant total pour Ieque1 cette Lettre
de Crédit a été issue, et paiera des intérêts aux taux appli-
cable à ltEmprunt comme décrit dans 1a Section -1 O du Contrat
drEmprunt à partlr de La rlate de cet évènenent et jusqurà 1a
date du paiement I

ét 1e Contrat d?Emprunt sera modiflé de façon à inclure 1es provJ.sions
de cette Section b.

Les provisions de fa Section 15 du Contrat drErnprunt seront appllcâ-
bles à ce Contrat Supplémentalre.

Pour et âu nom de 1a République
Populaire du Bénin

.Armand MONTEIRO. /.
Mlnistre Intérimaire.

Pour et au nom de

DEN NORSKE CREDITBANK

Sqction 7:Provisions Diverses

I. AMOUSSOU. /
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11,O5.92
ANNEXE

GART,NTIE SUPPLEIUENTATRE A

LIEMPRUNTEUR

DECLARAT]ON DE GARANTTE

No 2 - 1976

REFE. NO 10741

Bénéficiaire : DEN NORSKE CREDITBANK, OSLO (rLA BANOUET)
Par un Contrat d?Emprunt daté du 29 Janvier 1980, 1a Banque a accep_
té de prêter à 1a République populaire du Bénin (ilL,EIÿIPRUNTEURT)

une somme ne dépassant pas 32.654.000 US Dollars (1'"EIrPRUNî. t'),
pour 1aquelle 1a Déclaration de Garantle spéclflée dans 1e titre ci-
dessus a été lssue. par un Contrat Bupplémentaire daté du
1982t la Banque a accepté draugmenter 1a somne de lrEmprunt de

US Dollars et a accepté drémettre des Lettres de
crédlt conformément à 1a section 6 dudit contrat d?Emprunt. La Décla-
ration de Garantie mentionnée dans le titre est ici modifiée de façon
à inclure lrEmprunt ainsi augmenté selon 1e contrat supplémentaire men-
tionné, et de façon à inclure tous paiements devant être effectués par
l r Emprunteur selon Ia section 6 dudit contrat drEmprunt. Les termes
et conditions de 1a Déclaration decBrantle mentlonnée dans 1e titre
continueront à être applicables à la Garantie ainsi modifiée, et
lrArticre xi sera modifié de façon que 1a Lettre de crédit constltue
un retrait correspondant aux somnes payables par }a Banque en question.

La Garanti-e supplémentaire ci-dessus a été approuvée par et au nom du
Royaume de Norvège, qui accepte toute responsabllité pour 1e paienent .
pour et au nom de
Garanti-Instituttet for Eksportkredltt

1

Helge Kringstad.
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ACCEPTATlON
-+-+- a- +- +- *-È- +- +- *-

Les sousslgnés sont parties drune Application de contrat modiflé et
mis au point en date du 12 novembre 19g1 , et 1a République populaire
du Bénin (tl1'E:mprunteurr ) et lrEmprunteur et Bergen Bank sont parties
drune Attribution modifée et mise au point datée de la même date. par
des contrats datés du 19g2r lrEmprunteur a accepté d.e
palr avec Eksportfinans a/s que son emprunt émanant d. r Eksportfinans
solt augmenté jusqu'à un montant ne d.épassant pas 4ol .ooo.ooo c. Nor-
végiennes et de pair avec Den Norske créditbank, que son emprunt éna-
nant de norske créditbank soit augmenté jusqurà un montant ne dépas-
sant pas us Dolrars, à condition que les retralts sur lremprunt drEks-
portfinans A/s dépassaat 341.ooo.ooo c. Norvégiennes conduisent aux
réductions correspondantes de somme autorlsée à retlrer sous lremprunt
de Den Norske credltbank. Les soussignés acceptant par ra présente
que lrAppllcatj.on de contrat et lrAttrlbution déjà modlfiées et mises
au point soient modifiées d.e façon à inclure 1es emprunts d.rEksport-
finans A/S et de -Den Norske creditbank, augmentés comme mentionné
précédemment, et Mldland Bank accepte cette augmentatlon des emprunts
en question.

Cette acceptation est datée du 1982t

pour et au nom de
1a République Populaire du Bénin

pour et au nom de

EKSPORTFINANS A/S

Arrnand MONTETRO

Pour et au nom de
Den Norske Créditbank

pour et au nom de
MIDLAND BANK PLC

Pour et au nom de
BERGEN BANK A/S

Ministre 16térimaire
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EEN NORSKE CREDITBANK

DEP,A,RTE}4ENT DES FINANCES I}MERNATIONALES/

ADMINISTRATION DES EI{PRUNTS

KÎRKEGATEN 21

11 .O5.82
ANNE)(E 3

OSLO 1

NORVEGE.

Messieurs ,

Nous remettons cette Consultation conformément aux termes du
Contrat Supplémentaire daté , 1982 entre vous-mêmes et
3-a Républlque Populaire du Bénin (l-tt'Emprunteurtt), en qualité dravocats
au Bénin de It ttEmprunteur[. Nous avons examlné les termes dudit Con-
trat Supplémentai.re en détaiI, ainsi que 1e Contrat dtEmprunt mention-
né et toutes les Annexes du Contrat Supplémentaire et les Documents à
ltappui du Contrat dtEnprunt. De plus, nous avons examiné les docu-
ments et ninutes et nous avons effectué toutes les recherches et enquê-
tes nécessaires afin de remettre cette Consultation.

Les termes définis dans Ie Contrat Supplémentaire et 1e Contrat
dtEmprunt conservent Ie même sens dans cette Consultation.

Notre opinlon est 1a suivante :

( 1 )Lt&arrrber,r'a le pouvoir de passer et dtexécuter 1e Contrat d t Emprunt
ainsi que 1e Contrat entre ltEmprunteur et Ia Banque dépositaire,
1es Notes, lrApplication du Contrat et ltAttribution mêntionnés
dans 1a présente tels qurils ont été mis au point et modifiés Ie
12 novembre 1981 (1es rtDocurnents Connexesr ), et a 1e pouvoir de
passer et drexécuter le Contrat Supplémentaire et llAcceptation
figurant dans ltAnnexe 2 du Contrat Supplémentaire (1t[Accepta-
tionrt ). LrEmprunteur a pris toutes 1es mesures nécessaires pour
autoriser 1es emprunts selon 1es termes et conditions du Contrat
dfEmprunt et pour autoriser ltexécution et Ia réalisation du Con-
trat dtEmprunt, des Docunents Connexes, du Contrat SuppéIénen-
talre et de lr.A.cceptatioh. Mr. B. OHOUENS et I,Ir. I. AMOUSSOUont

été dtment autorlsés à exécuter Ie Contrat Supplémentaire et
lrAcceptatlon et avaient été au préa1ab1e autorisés à exécuter
le Contrat d'Emprunt et les Documents Connexes pour 1e compte de
l rEnprunteur et ce faisant agissent et ont agi sous leur autorlté,
et 1a Banque Dépositaire a été dtment et j,rrévocablement autori-
sée à exécuter et à délivrer toutes Les Notes devant être lssues
conformément au Contrat Suppé1émentaire et au Contrat diErnprunt.

.../...
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Le Contrat Supplémentaire, ltAcceptation, 1e Contrat drEmprunt
et les Documents Connexes constituent des oblj.gations 1éga1es
valides, irrévocables et exécutoires de 1a part de ltEmprunteur.
Le contrat Supplémentaire, lrAcceptation, Ie Contrat dtEmprunt
et les Documents Connexes ont une forme 1éga1e acceptable sous
1a 1ol de la Répuirlique Popu1,1re du Bénin pour être exécutés
dans 1a République Populaire du Bénin.

Ltexécution et Ia réallsation du Contrat Supplémentaire, de
lrAcceptation, du Contrat d ?Enprunt et des Documents Connexes
ne violeront aucune provislon d?aucune 1oi ou 1égislatlon exis-
tantes ou draucun contrat dont l,Emprunteur dépend ou qui enga-
ge ltEmprunteur ou ses possessions.

Toutes 1es acceptations, licences, approbatlons ou autorlsations
exemptions, ou enregistpement ou déclarations auprès de toute-
autorité flxée requlse par 1e Contrat Supplémentaire, lrAccep-
tation, Ie Contrat dt"mprunt et 1es uocuments Connexes ont été
obtenus ou exécutés et sont valides et subsistants.

Aucun litige matériel, aucun arbitrage ou aucune action adminis-
trative ne sont en cours, ou, à Ia connaissance du président de
Ia Cour Suprême de 1a République Populaire du Bénln, ne menacent
en aucun cas l rdmprunteur ou aucune de ses possessions ayant
rapport avec 1es tfansactions en question dans 1es présentes ou
nrauralent un effet matérlel contraire à 1'encontre de 1?Emprun-
teur.

Aucun élément décrit à la Section 14 du contrat d rDmprunt ne
slest produit et ne continue à exister en ce qul concerne ltErp
prunteur, indépendamment du fait qurune demande de notlflcation
ou de ilélal (ou les deux) ou toute autre condi.tion aient été
sati sfaltee.

LtEmprunteur ntest pas tenu pr,r 1es lois de la République Popu-
l-aire du Bénin à effectr.ler de déductlon ou retenue sur aucun
pâiement qui lui incombe sous 1e Contrat Supplémentalre, 1r.Àccep-
tation, 1e Contrat dttrrnprunt, et 1es Locuments Connexes ne sont
pas sujets à toute autre taxe similaire ou droit imposables
par une autorité cornpétente émanant de Ia Répub11que Populaire
du Bénin ou drune subdivj-sion politioue compétente.

(z)



,

(g) 11 nrexiste pas dremprunts de 1a part de l r Emprunteur ni de ga-
ranties fournies par ltsmprunteur pour lrargent emprunté auxquels
ltEmprunt effectué sous Ie Contrat drEmprunt, te1 que modiflé par
le Contrat Supplémentaire, sera subordonné et 1e dit Emprunt eiis
te et existera de palr avec tous 1es emprunts ul"térieurs non ga-
rantis pouvant être contractés par ltEmprunteur.

(S) 11 ntest ni nécessaire ni conseillé, sous les lois de 1a Répu-
blique Populaire du Bénin, d.e façon à assurer 1a validlté, lref-
ficacité, 1a perfection 1égale ou 1a mise en vigueur du Contrat
Supplémentaire, de lrAcceptation, du Contrat drEmprunt et des
Documents Connexes, contre toute peraonne, de classer, drente-
gistrer ou de noter ces derniers dans un bureau officiel ou autre
ou drémettre, de dé1ivrer, de classer, drenregistrer ou de noter
tout autre document officieL- sry rattachant.

(to) Lracceptation des formalités réga1es dela part de 1a Banque per-
ùettant de traiter sous les lois ou régulations de 1a République
Populaire du Bénin, ne constitue pas une condition expresse , et
Ia non acceptation nraffecterait pas Irexécution par 1a Banque
de tout droit qui lui est attribué par/ou en relation avec 1e
Coptrat d t Emprunt.

(tt 1

(tz1

Le choix paI les parties de 1a loi de Norvège sous 1a Section 7
du Contrat Supplémentaire et 1a Section 15.4 du Contrat drEmprunt,
est valide sous 1a lol privée internationale d.e la Répub1lque
Populaire du Bénin et cette 1oi de Norvège sera appliquée par 1a
Cour de la République Populaire du Bénin sl 1e Contrat drEmprunt
ou l-e Contrat Supplénentaire ou toute autre récllanatlon sry rat-
tachant tombe sous leur juridlction. La soumlssion de lrEmprun-
teur à lrarbltrage devant 1a Chambre de Commerce de Stgckholm
est valide et engage lrEmprunteur irrévocablement. Un jugerænt
émis par un te1 tribunal dtarbitrage sera mls en vigueur en
République Populaire du Bénin et rendu contre 1?Bmprunteur.

L I Êmprunteur nta pas le droit de d.emander lrexemption contre res
procès drarbitrage ou judiciaires, contre une reconvention ou
demande reconventionnelle, ou contre lrexécution de tout jugement
drarbitrage ou judiciaire, concernant tout sujet propre ou rela-
tif à ses obligations sous Ie contrat supplémentaire, lrAccepta-
tion, }e Contrat dtEmprunt et 1es Documents Connexes et sril ve-
nait à avoir droit à une exemptton nentionnée ci-dessus, i1 a en
réalité et irrévocablement renoncé audit d.roit au profit de 1a
Banque (conformément à 1a Section Z du Contrat Supplémentaire et
à Ia Section 15.4 du CEntrat d'rimprunt). ,. , /...
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Recevez, Messieurs, lrexpression de nos sentiments distingués.

11.O5.82

ANNEXE 4

AVÏS DE DEI,]ANDE POUR LIEIITSSJON D'UNE LETTRE DE CREDJT.

A : DEN NORSKE CREDTTB.ANK

KTRKEGATEN 21

0sLo 1

NORVEGE.

A Lrattentlon du Département des Finances Tnternationales - Admlnls-
tration des Eûprunts.

Nous nous rapportons a,ux Contrats c1-dessus
Banque) et Ia République Poprirlaire du Bénin

conclus entre vous-mêmesOa
(LtEmprunteur). Les termes

définis dans
vent le même

Contrat Supplémentaire conser-

En notre qua1lté drAgents Autorisés au nom d.e lrEmprunt-eur, nous vous
infornons par 1a présente que conformément aux termes d.u contrat sop-
pIémentalre nous . vous ,denandons 1e . (date d.rémlssion d.e la lettre
de crédit proposée) drémettre une r-ettre de crédit valeur de
us Dollars à ltenûroit de (nom de fournisseur) relativement à un contrat
conclu avec
(nom du fournisseur), datée d.u 19B -

pour et au nom de

SAGA PETROLEUM BENIN a.s.

Approuvé
pour et au nom de Garanti-I ns tituttet
for Eksportkreditt

le Côntrat drEmprunt et Ie
sens Lci.

Mlnistère du Commerce, Cotonou, République populaire du Bénin.

CONTRAÎ SUPPLEIVIENTAÎRE DATE DU 1982
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C E R T I F ]C A T

-+-+-+ -+- +-+-+* +- +-

A DEN NORSKE CRED]TBANK

DEPARTE},TENT DES FTNANCES INIERNAI]ONALES /ADMTNISIRAT]ON DES

EMPRUNTS

KTRKEGATEN 21

0sL01
NORVEGE.

CONTRAT SUPPLEIT.ûiiTATRE DATE DU 19A2

Nous nous rapportons aux contrats
mêmes et 1a Républiqrre Populaire du Bénin.
même sens que ceux employés ici.

Conformérnent à 1a section 6 dudit contrat supplémentaire, une
demande vous a été faite drénettre unelettre de crédit à
concel nant 1e paiement sous un contrat daté du
conclu entre et ]a République Populaire du Bénin. Nous connaissons 1es
termes et condltions dudit contrat, y compris res spécifications tech-
nlgues mentionnées, et nous certifions que nous avons inspecté 1es
marchandlses et avons effectué tous les tests et essais nécessaires
pour émettre ce certificat. Nous certifions par 1a présente que 1es
marchandlses livrées sont conformes aux spécifications et à la quarité
et quantlté requises par ledit contrat.

pour et au nom de

Garanti-lnstituttet for EI(SPORTKREDITT

1168 D

ci-dessus conclus entre vous^
Les termes définis ont 1e

(nom de ltinstitution ou société certifiant)

CQNIRAI DlEMpiiUltrT DATE DU 29 JANVIER 1980


